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Résumé 
Afin que le gouvernement Algérien jouera pleinement son rôle de régulateur dans un marché 
libre, elle s’attèlera depuis la fin des années 80 par le biais d’une panoplie de textes juridiques et 
de mécanismes concrétisant cette démarche.  
A l’instar du conseil de concurrence qui reflète un pouvoir administratif indépendant avec des 
compétences de prendre des décisions pour régulariser, protéger et promouvoir la concurrence ; à 
cet effet, le législateur l’a doté d’une compétence de contrôler les regroupements économiques à 
savoir de prendre la décision d’acception ou de suspension ou le rejet de ces dites 
regroupements.  
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